
Juvignac,
notre avenir en commun

Une ville qui protège et qui relie

Relier et 
protéger

Protéger
sans
exclure

Relier 
pour

apaiser

Assumer 
l’autorité 

républicaine

Confiance, tranquillité et cohésion au quotidien
Depuis 2014, nous portons une conviction simple : la tranquillité ne se 
décrète pas, elle se construit dans la durée, par la présence, le dialogue et 
l’attention portée à chacune et chacun.

Protéger les habitants, prévenir les tensions, apaiser l’espace public, mais 
aussi relier les quartiers, accompagner les plus fragiles et faire confiance 
aux habitants : c’est ainsi que nous construisons une ville plus sereine, plus 
solidaire et plus humaine.

Notre cap est clair : une sécurité de proximité, juste et ferme quand il le 
faut, et une action municipale qui veille, écoute et agit, sans opposer.

Une sécurité humaine et responsable
La sécurité est un droit pour tous. Nous renforçons une présence humaine 
sur le terrain, complémentaire de l’action de l’État, attentive aux situations 
du quotidien et respectueuse des libertés.

Une ville qui se parle est une ville plus tranquille
La tranquillité publique se construit d’abord par le lien : entre les habitants, entre 

les générations, entre les quartiers, entre la ville et ses habitants.

Créer des occasions de rencontre, soutenir les solidarités de proximité, prévenir 
l’isolement et accompagner les parcours de vie : c’est une manière durable de 

prévenir les tensions et de renforcer le vivre-ensemble.

La loi est la même pour tous
Prévenir, dialoguer, accompagner… mais aussi agir avec fermeté face aux 

incivilités, aux trafics et aux dérives, dans un cadre clair, transparent et 
républicain. 

Notre priorité : votre sécurité.

Jean-Luc SAVY, votre maire
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Parce que la tranquillité est un droit, nous voulons garantir à chaque habi-
tant un environnement apaisé, sûr et respectueux.

Parce que la ville est avant tout une communauté humaine, nous agissons 
pour renforcer les liens entre les quartiers, lutter contre l’isolement et faire 
vivre une culture du respect et de la solidarité.

Une ville qui veille sur chacun, sans exclure, et qui rassemble au-delà des 
différences



Ces engagements s’inscrivent dans la continuité du 
bilan et du travail collectif de l’équipe.

Soutenir les aidants : développer le Café des Aidants et créer de vrais temps de répit pour les 
aidés, animés par des bénévoles et des jeunes volontaires.

Garantir l’aide alimentaire : fédérer des partenariats associatifs solides et multiples pour 
assurer à tous l’accès à une alimentation saine et équilibrée.

Faciliter l’accès aux droits en déployant le dispositif France Services dans l’espace public ; 
renforcer « l’aller vers » en intensifiant les permanences sociales décentralisées pour ne 
laisser personne au bord du chemin.

Créer un Relais Mobile de Proximité : la solidarité au cœur des quartiers avec un dispositif 
agile privilégiant l’action directe de terrain avec le soutien de nos partenaires - Département, 
CAF, État, Région.

Commission d’Accessibilité : impliquer davantage d’usagers dans la conception des futurs 
projets - tant urbains que culturels et de loisirs - pour répondre aux besoins du handicap, du 
grand âge et des vulnérabilités.

Citoyenneté active : organiser des challenges inter-quartiers et des journées « je prends soin 
de ma ville ».

Lien intergénérationnel : créer des programmes de parrainage où les jeunes aident les 
seniors dans leurs tâches numériques et/ou administratives.

Espaces de Respiration : continuer à déployer et multiplier les bancs dans la ville, ombragés 
et accessibles, pour faciliter les pauses, donc encourager la marche, et favoriser les échanges.

Garder nos aînés autonomes le plus longtemps possible : visiter à domicile les plus isolés, 
multiplier les occasions de tisser du lien social, inviter à pratiquer une activité physique 
régulière, créer une dynamique forte avec le club du 3ème âge.

Ensemble, continuons à faire de Juvignac 
une ville toujours plus solidaire et apaisée !

Jean-Luc Savy

www.jeanlucsavy2026.fr
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Assurer la tranquillité au quotidien
Poursuivre le déploiement de la vidéo-protection - déjà plus de 70 caméras - en coordination 7j/7 et 24h/24 avec le futur Hôtel 
des Sécurités de Montpellier - partage d’images, d’informations, de missions.

Intensifier les patrouilles de soirée de la Police municipale, notamment à pied et à vélo dans les zones denses.

Déployer la vidéo-verbalisation pour lutter contre les incivilités du quotidien - vitesse, ceinture, agressions, stationnement illicite.

Lutte contre les violences : renforcer l’accompagnement des victimes de violences intra-familiales (mise à l’abri, aide financière 
d’urgence, protection des enfants).

Renforcer la lutte contre les trafics et le blanchiment, en lien avec le Préfet et les forces de sécurité de l’État.

Étendre avec la Métropole les dispositifs de protection des habitants et des biens en situation de crises majeures - inondations, 
incendies, terrorisme.

Intensifier le dispositif des Rappels à l’Ordre effectués par le Maire sous l’autorité du Procureur, pour sanctionner les incivilités.

Réglementer le stationnement des véhicules extérieurs dans certains quartiers denses pour augmenter le taux de rotation des 
places au profit de l’activité commerciale et des résidents - qui peinent à se garer chez eux.

Pérenniser le dispositif du Groupement de Sûreté Résidentielle lancé en 2023 pour sécuriser l’habitat social, et étudier son 
déploiement dans les immeubles privés volontaires.

Des engagements concrets pour 
la tranquillité et le lien social

Solidarité : anticiper les besoins

Cohésion : multiplier les occasions de rencontres et d’échanges


